
 
 
Association Diocésaine 
        du Havre  

 
Maison Diocésaine - 22, rue Séry – 76600 LE HAVRE 

02 35 42 48 28-  Secrétariat : 02.32.74.97.20 
accueil-md@catholique-lehavre.cef.fr 

 

 

 
Contrat de mise à disposition 

 
 

Maison diocésaine – Centre Marial – Salle Ste Anne (Bolbec) – Salle St Valery 
(Fontaine la Mallet) – Salle de Montivilliers – Salle du Sacré Cœur. 
Autres (préciser) : ………………………………………………………….. 
Entourer votre lieu de location.  
 
 
Nom du groupe ou de l’association : …………………………………………………… 
Nom du responsable :………………………………..Prénom : ………………….......... 
Adresse : ……………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………. 
N° de téléphone :………………………………Portable : ……………………………. 
E-mail :…………………………………………………………………………………. 
Effectif total du groupe (estimation) : ………………………………………………….. 
Date : ………………………………...heure d’arrivée : …………………………............ 

heure de départ : ……………………………….. 
 
Avez-vous besoin : D’un paperboard   oui  non  
   D’un vidéoprojecteur oui  non 
   D’une sono    oui  non  

Prévoir votre ordinateur portable 
 

Avez-vous besoin de salles pour des réunions en sous-groupe   oui  non 

 
Locaux et matériel  
 
L’ADH met à votre disposition :  

o une grande salle aménagée avec tables et chaises (et des plus petites selon les 
lieux) 

o un local permettant de réchauffer les plats cuisinés 
o des sanitaires 
o le matériel de nettoyage 
o un oratoire ou une chapelle 
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Règlement intérieur  
 

o Il est interdit de planter des clous, des punaises ou tout objet laissant des traces dans 

les planchers, cloisons, portes, tables... 

o Tout le matériel utilisé devra être remis à sa place. 

o Les cuissons et les réchauffages doivent se faire uniquement dans l'espace dédié à 

cet usage et en aucun cas  dans la salle elle-même. 

o Il est expressément interdit de toucher aux commandes du tableau électrique autres 

que celles nécessaires à l'éclairage  de la salle. 

o Il est interdit de fumer dans la salle.  

o Le nombre de personnes présentes à l'intérieur de la salle ne doit pas excéder le 

nombre initialement prévu.  

o Il est interdit de faire des barbecues, ou des feux à proximité de la salle (sauf 

autorisation préalable). 

o Les lâchers de ballons et feux d'artifice sont interdits. 

o Le montage de tentes et de chapiteaux sont interdits sur le terrain de la salle (sauf 

autorisation préalable). 

o Eviter les nuisances sonores sur place et sur le parking 

o Pour des raisons de sécurité nous vous demandons de veiller à ce que la porte 

d’entrée ne soit pas ouverte sans surveillance, et de prévoir une personne à l’accueil 

pour l’arrivé de votre groupe. 
 

 

 

 

 

Réservation reçue le :  

Fait en deux exemplaires  
 

Le responsable de la salle   Demande formulée par : ………………………... 

      Tel : ……………………………………............... 

         Signature 
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